
Quelle politique étrangère la France devrait-elle conduire? 
Quels en seraient les grands axes?

« L'objectif principal de la politique extérieure de tout Etat est de défendre ses 
intérêts nationaux. Les relations que nous entretenons avec des puissances 
étrangères doivent se traduire par des retombées politiques, économiques, 
sociales et culturelles bénéfiques pour la France. La politique des capitulations, 
par exemple, avait permis à la France de protéger l'ensemble des chrétiens en 
Méditerranée, ce qui est conforme à sa vocation, tout en lui assurant des 
avantages considérables dans la région.

Mais une nation chargée d'Histoire comme la nôtre ne saurait survivre 
intellectuellement et moralement sans un projet de nature universel. 
Dans le monde multipolaire qui s'annonce, notre pays doit mener une politique 
d'équilibre entre les puissances que j'évoquais au début de cet entretien, car 
c'est de cet équilibre que dépendra la paix du monde. C'est la tradition 
capétienne. La france dispose encore du rayonnement et des ressources 

suffisantes pour rassembler d'autres puissances moyennes face à la menace d'un règne exclusif et brutal 
des géants. Encore faut-il qu'elle le veuille!

Cette entreprise n'est nullement contradictoire avec la conduite d'une véritable ambition européenne, bien 
au contraire. Le dernier demi-siècle a démontré qu'il n'existe aucun autre pays que le nôtre pour défendre 
et animer l'idéal d'une véritable renaissance de l'Europe, organisée en nations autour de valeurs et de 
principes d'action communs. Avec le ralliement de la France à l'idéologie «  européiste », avec sa dilution 
dans une Union construite artificiellement, c'est l'Europe tout entière qui s'est trouvée abaissée et trahie 
dans ses espoirs de devenir un pôle actif d'influence dans le monde. Mais il n'est pas trop tard pour 
reprendre le cours de notre Histoire. »
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